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n° 110 534 du 24 septembre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 octobre 2012 par X et X, qui déclarent être de nationalité ouzbèke, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 27 septembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 18 avril 2013.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. DE PONTHIERE, avocat, et

N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

1.1 Le recours est dirigé d’une part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé « le Commissaire général ») à l’encontre de Monsieur T. D., ci-après dénommé « le requérant

» ou « le premier requérant ». Cette décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez, ainsi que votre épouse de nationalité ouzbek et d’origine tatare. Né

le 23/04/49 à Samarkand, vous y auriez toujours vécu.

En 1997, vous auriez créé une société de construction, « Tamarys » dont vous auriez été actionnaire

avec votre épouse.
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En 1999, vous auriez élargi le champ des activités de l’entreprise en produisant des dalles en marbre

que vous livriez à des sociétés immobilières.

En 2000, votre fils [R. D.] (CGRA : […] – SP : […]) et son épouse ]D. D.] (SP : […]), auraient quitté

l’Ouzbékistan pour se rendre en Belgique où ils auraient introduit une demande d’asile le 23/10/200. Le

22/12/03, le CGRA leur a refusé le statut de réfugié.

En septembre 2001, suite aux problèmes que votre fils aurait eus avec les autorités et des Ouzbeks et

parce qu’il vous avait envoyé de Belgique des lettres où il faisait état de la situation arbitraire en

Ouzbékistan – lettres qui vraisemblablement auraient été lues par les autorités ouzbèkes-, vous auriez

été arrêté et détenu durant une semaine. Votre libération aurait été due au versement d’une somme de

quatre mille dollars.

En février 2008, un certain [I. S. K.] serait venu à votre domicile. Il vous aurait dit qu’il venait de la part

de [S. A. M.], frère du Ministre de l’Intérieur, Bakhodir Matlubov. Il aurait exigé que vous vendiez à S.M.

votre entreprise qui valait trois cent mille dollars pour une somme de dix mille dollars. Vous auriez bien

sûr refusé.

Le 09/03/08, alors que vous quittiez votre entreprise pour rencontrer des clients, trois inconnus vous

auraient abordé et se seraient mis à vous battre en exigeant que vous vendiez votre entreprise. Vos

ouvriers, médusés, ne seraient pas intervenus. Ils auraient appelé une ambulance qui vous aurait

emmené au service de traumatologie de l’hôpital régional. Votre jambe fracturée aurait été plâtrée.

Contre l’avis des médecins, vous seriez rentré chez vous.

Le 10/03/08, vous auriez téléphoné à votre avocat qui vous aurait conseillé de vous rendre au centre

d’expertise médico-légale.

Le 11/03/08, vous vous seriez rendu chez votre avocat qui vous aurait remis une demande d’expertise

que vous auriez ensuite présentée au centre d’expertise médico-légale. Vous y auriez déposé une

attestation délivrée par le service de traumatologie et vous auriez été examiné.

Le 30/03/08, votre avocat vous aurait téléphoné pour vous avertir qu’il avait reçu le résultat de

l’expertise. Il vous aurait conseillé de porter plainte à l’UVD de Samarkand et aurait demandé que votre

femme vienne retirer le résultat de l’expertise à son bureau. Suivant les conseils de votre avocat, vous

auriez porté plainte le 31/03/2008.

D’avril à septembre 2008, vous auriez reçu de fréquents appels téléphoniques d’inconnus qui vous

auraient menacé de représailles. Vous auriez déposé une plainte au Parquet de Samarkand et une

plainte au Parquet régional. Vous auriez reçu des réponses négatives concernant vos plaintes mais les

menaces téléphoniques auraient cessé.

Vous auriez quand même téléphoné à votre fils en Belgique qui vous aurait envoyé une invitation et

vous vous seriez rendu en Belgique avec votre épouse en octobre 2008.

En décembre 2008, vous et votre épouse seriez revenus en Ouzbékistan. Vous auriez repris votre

travail et auriez engagé des ouvriers. Vous n'auriez plus eu de problèmes à cette époque.

Le 20 ou le 22/06/09, le frère du ministre de l'intérieur, [S. M.], serait venu en personne dans votre

entreprise. Il aurait exigé que vous signiez un contrat de vente de votre entreprise. Il vous aurait dit

qu’en cas de refus, vous seriez emprisonné et éliminé. Par la suite, vous auriez à nouveau reçu des

coups de fil d’inconnus menaçants.

Vous vous seriez alors adressé à d’autres avocats et en novembre 2009, les coups de fil intempestifs

auraient cessé. Tout serait redevenu calme.

En mars 2010, comme votre fils venait d’avoir un deuxième enfant, votre épouse se serait rendue en

Belgique où elle aurait séjourné jusqu’à fin mai. De votre côté, vous n'auriez plus eu de problèmes

jusqu'en novembre 2010.

En effet, le 07/11/10, trois personnes auraient fracturé la porte du siège de votre société et auraient

demandé à vos ouvriers de vider les lieux. Vous auriez ensuite consulté votre avocat qui vous aurait
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aidé à rédiger une plainte que vous auriez fait parvenir au Sénat ouzbek. En décembre, le Sénat vous

aurait répondu que toutes vos plaintes avaient été transférées au Parquet de la République.

Vous supposez que votre entreprise aurait été confisquée par des proches du Ministre de l’Intérieur.

En janvier 2011, vous auriez reçu une lettre du Parquet général vous prévenant que toutes vos plaintes

avaient été transférées au Parquet régional de Samarkand.

Vous supposez que c’était sur l’ordre de [S. M.]. Vous vous seriez à nouveau rendu chez votre avocat

qui aurait refusé de continuer à vous défendre. Vous supposez qu’il aurait été l’objet de pressions. Il

vous aurait même suggéré de quitter le pays. Vous seriez resté cloîtré dans votre maison et auriez

demandé à votre fils de vous envoyer une invitation à séjourner en Belgique.

Le 03/05/11, vous auriez quitté Samarkand avec votre épouse pour vous rendre en Belgique où vous

avez introduit une demande d’asile le 12/05/11.

B. Motivation

Force est de constater qu'il n'est pas permis d'établir l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’y a pas davantage lieu de

considérer qu’il ressort clairement de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, un risque

réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Il convient avant tout de souligner que les faits que vous invoquez à l'appui de votre demande d'asile, à

savoir la volonté du frère d'un ministre de s'approprier votre société à bas prix ainsi que tous les

problèmes liés à cette volonté (agression, menaces, confiscation de votre société, ...), ne peuvent être

rattachés à l'un des critères prévus par la convention de Genève du 28 juillet 1951 (à savoir une crainte

de persécution du fait de la race, de la religion, de la nationalité, des opinions politiques ou de

l'appartenance à un groupe social) et rien dans vos déclarations ne permet d'établir un tel rattachement.

Il y a donc lieu d'examiner votre demande sous l'angle de la protection subsidiaire afin de déterminer s'il

existe pour vous un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition

de la protection subsidiaire.

Or, à cet égard, il convient tout d'abord de remarquer que les documents que vous présentez ne

permettent pas de considérer les faits que vous invoquez comme établis.

En effet, votre passeport et celui de votre épouse, le certificat de droit à la propriété donnée à la SPRL

Tamaris en date du 16/09/98, le document délivré en date du 19/07/2000 par l’administration principale

du cadastre de la région de Samarkand concernant l’enregistrement au cadastre d’un terrain et d’un

bâtiment dont le propriétaire est la société à responsabilité limitée « Tamaris » et le certificat

d’inscription au registre national des entreprises et organisations en date du 26/08/08 - délivré par le

Ministère de la Macroéconomie et de la Statistique de la République d’Ouzbékistan - de la société à

responsabilité limitée « Tamaris », ne sont pas de nature à étayer les problèmes que vous dites avoir

eus dans votre pays.

Si ces documents attestent de votre identité et du fait que vous étiez propriétaire d'une société en

Ouzbékistan, ils ne permettent cependant pas d'établir les problèmes que vous y auriez connus.

En ce qui concerne la lettre datée du 28/03/08 du bureau d’expertise médico-légale de la région de

Samarkand à l’avocat [R.] du collège des avocats « Bogishamol » de la ville de Samarkand déclarant

qu’il lui est envoyé la conclusion de l’expert médico-légal et le document qui y est joint : la conclusion de

l’expert en date du 26/03/08 concernant l’agression dont vous auriez été victime en date du 09/03/08,

rien dans leurs contenus – en supposant qu’ils soient authentiques - ne permet de les relier aux faits

que vous avez invoqués lors de votre demande d’asile. En effet, aucun élément de leur contenu ne

permet de conclure avec certitude qu’ils ont été rédigés dans les circonstances décrites par vous,

autrement dit, que trois inconnus vous ont agressé le 09/03/08 en exigeant que vous vendiez votre

entreprise à [S. A. M.], frère du Ministre de l’Intérieur, Bakhodir Matlubov. Ces documents déposés

permettent de confirmer le fait que vous avez été battu le 09/03/08 mais ils ne nous éclairent cependant

pas du tout sur les motifs de cette agression ou le profil de vos agresseurs. Ils ne suffisent donc pas à

établir la réalité de l’ensemble de votre récit.
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Ajoutons toujours concernant cette agression que la lettre du 10/04/08 que vous a adressé le juge

d’instruction en chef du service d’instruction de l’UVD de Samarkand indique, en faisant référence à

votre déposition du 31/03/08 que (nous citons) "concernant les coups et blessures reçus par vous de la

part d’ [I. C. K.], que l’instruction préalable a classé l’affaire sans suite".

Or, il convient de relever que vous avez déclaré avoir reçu uniquement une visite d’un dénommé [I. C.

K.] en février 2008 lequel vous aurait seulement demandé de céder votre entreprise au frère du ministre

puis que vous auriez été agressé par des inconnus le 9 mars 2008.

A aucun moment, vous n’avez déclaré avoir reçu des coups du fameux [I. S. K.] que ce soit le 09/03/08

ou à un autre moment. Par conséquent, ce document ne correspond pas à vos allégations.

De même, le document qui a été adressé à votre avocat le 30 septembre 2008 par l’UVD de la région

de Samarkand indique qu’en réponse à sa demande, il n’y a pas d’affaire pénale d’accusation contre [I.

C. K.] sur base de l’article 164-2-b du code pénal ouzbèke, (qui vise le vol avec violence dangereuse et

commis en grande quantité). A nouveau, cette infraction ne correspond nullement à ce que cet individu

vous aurait fait, à savoir vous demander de céder votre commerce à bas prix au frère d’un ministre.

Egalement, relevons que le document émanant du parquet régional de Samarkand qui vous a été

envoyé le 30/09/2009 indique qu’il n’y a pas de motifs pour intenter une action pénale concernant des

coups et blessures de gravité moyenne et le fait d’usurpation de votre atelier de confection de plaques

de marbre. Ce dernier élément est très étonnant car vous avez déclaré avoir pu travailler dans votre

atelier jusqu’au 07/11/2010, jour où des individus vous en auraient chassé. On ne comprend dès lors

pas pourquoi ce document daté du 30/09/09 fait référence à l’usurpation de votre atelier, événement

dont vous n’avez nullement fait mention à cette époque-là. On peut donc à nouveau s’interroger sur la

crédibilité à accorder à ce document.

En ce qui concerne les autres documents judiciaires, à savoir la lettre en date du 25/08/09 que vous a

adressé le Procureur de la ville de Samarkand (Parquet de la ville de Samarkand) vous informant que

votre plainte a été envoyée pour examen à l’UVD de Samarkand; la lettre du 23/12/10 du Comité de la

législation et des questions judiciaires de la République d’Ouzbékistan vous avertissant que votre 3

requête a été envoyée au Parquet général pour y être examinée ; la lettre datée du 14/01/11 envoyée

par le chef du service des plaintes du Parquet républicain de l’Ouzbékistan à Tashkent vous avertissant

que votre plainte a été envoyée au parquet régional de Samarkand qui vous répondra, rien encore dans

leur contenu ne permet de conclure qu’elles concernent les faits que vous avez décrits lors de votre

audition au CGRA.

De plus, à supposer ces derniers documents authentiques, ils ne font qu’indiquer que vos plaintes

suivent leurs cours. Relevons cependant que vous n’avez par contre déposé aucune de ces plaintes ou

aucune copie de ces plaintes que vous auriez introduites devant différentes instances judiciaires

ouzbèkes et que le seul contenu des réponses reçues que vous nous présentez ne nous permet pas

d’établir (hormis pour celle concernant l’agression de mars 2008) de quelles plaintes il s’agit.

Rien ne nous permet donc de croire que ces plaintes sont la continuité des événements de début 2008.

Par ailleurs, en ce qui concerne les courriers que vous auraient adressés votre avocat, Maître [R.],

relevons qu’il est quand même très étonnant que dans un courrier du 21 janvier 2011, il vous

recommande de cesser d’urgence vos plaintes eu égard aux relations de vos « persécuteurs » et il vous

dit refuser de continuer à travailler avec vous par peur de représailles physiques alors qu’il vous suivrait

dans cette affaire depuis mars 2008, soit depuis près de trois ans. Vous ne mentionnez en effet aucun

élément concret qui aurait pu le pousser à prendre une décision aussi radicale, vous contentant de dire :

« je suppose qu’il a fait l’objet de pressions ».

Après votre audition du 04/07/11, après que le CGRA ait insisté sur l’importance d’obtenir des copies

des plaintes que vous auriez déposées, ce même avocat vous a adressé 3 jours plus tard en Belgique

un courrier (faxé également au CGRA) dans lequel il indique que les copies des plaintes que vous

auriez déposées lui auraient été prises par le Président du collège des avocats de Samarkand le

27/05/2011 afin de prendre connaissance de votre dossier. Il ajoute qu’après avoir demandé à

récupérer les copies, il aurait été mis en garde sur les conséquences graves qui pesaient sur lui.
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Outre le fait qu’il est étonnant que cet avocat ait osé reprendre contact avec vous en intervenant

directement dans votre dossier d’asile, après vous avoir écrit en janvier 2011 qu’il ne voulait plus

s’occuper de votre affaire pour des raisons de sécurité personnelle, relevons que si votre avocat était

réellement en possession des copies de ces plaintes jusque fin mai 2011, on ne comprend pas pourquoi

vous n’en avez pas emporté des copies en venant demander l’asile en Belgique début mai 2011. Et ce

d’autant que le contenu de ces plaintes aurait sans doute été bien plus éclairant quant aux motifs de

votre crainte que les réponses laconiques reçues que vous avez pensé à emmener en Belgique.

Soulignons enfin qu’émanant de votre avocat, ces deux lettres ne possèdent qu’une force probante

limitée. Il ne s’agit en effet que d’échanges épistolaires à caractère privé entre vous et une personne

n’ayant pas une autorité particulière.

Quoi qu’il en soit de ces différents documents examinés ci-dessus et de la crédibilité qui peut leur être

accordée, je constate que rien dans leur contenu ne permet d’attester que vous avez eu des problèmes

liés au fait que le frère du Ministre de l’Intérieur ouzbèke aurait voulu et voudrait toujours s’approprier

votre commerce à bas prix.

Par ailleurs, force est de constater que certaines de vos déclarations au CGRA ainsi que votre

comportement permettent de douter de la réalité des faits invoqués par vous.

Ainsi, concernant tout d’abord votre agression du 09/03/2008 qui serait à la base des problèmes qui

vous ont finalement poussé à quitter le pays, relevons que vous avez successivement déclaré au CGRA

avoir été agressé par deux inconnus (CGRA, p. 7) puis par trois (CGRA, p. 8). Cette divergence doit

être considérée comme importante vu qu'il s'agit de la seule agression dont vous avez été victime et que

cet incident constituerait le premier problème que vous auriez rencontré dans la cadre de la volonté du

frère d'un ministre de s'approprier votre société.

De plus, alors que vous auriez été hospitalisé suite à votre agression, vous déclarez que la police ne

serait pas venue prendre votre déposition (alors que c’est la procédure habituelle) et vous auriez

pourtant encore attendu 20 jours, soit jusqu’au 30 mars 2008, avant d’introduire une plainte à la police

suite à cette agression et ce sans justification particulière hormis le fait que vous attendiez le résultat de

l’expertise légale.

Egalement concernant la « confiscation » de votre entreprise, relevons que vos propos sont restés

vagues et imprécis concernant cet événement. Ainsi, vous avez déclaré que le 07/11/2010, trois 4

personnes ont fracturé la porte de votre société et ont exigé que vous cédiez votre entreprise. Quand il

vous est demandé qui s’est emparé de votre société, vous dites (CGRA, p.8) ne pas savoir et ne plus y

être retourné par mesure de sécurité. Vous dites ensuite que ce sont les « gens du ministre » qui l’ont

confisqué, sans donner plus de précisions. Vous ne dites pas avoir tenté de savoir exactement qui serait

entré dans votre société, ni avoir essayé de la récupérer en réintégrant les lieux avec vos ouvriers, ce

qui est quand même très étrange et peu compatible avec la volonté de vous opposer à cet état de fait.

Lorsqu’il vous a été demandé si c’était monnaie courante qu’une entreprise enregistrée comme la vôtre

soit saisie par les autorités dans votre pays en passant outre la procédure de cessation ou de vente

d’un bien enregistré, vous avez déclaré sans plus que vous aviez entendu parler de cas de ce genre (

p.8). Vous avez ensuite reconnu que votre entreprise n’avait pas été confisquée, qu’elle vous

appartenait toujours, que les documents la concernant signés par vous se trouvaient dans une banque,

ajoutant que vous ne saviez pas qui la gérait actuellement et que vous supposiez que personne ne

l’occupait (pp. 10, 11). Il est à nouveau très étonnant que vous n’ayez pas cherché à savoir ce qu’était

devenue votre entreprise après sa « confiscation » et que vous ne puissiez absolument rien en dire.

Enfin, il faut relever que malgré les problèmes décrits par vous depuis 2008, vous avez mis du temps à

fuir définitivement votre pays. Ainsi, alors que vous auriez été agressé en mars 2008, menacé d’avril à

septembre 2008 par des inconnus, menacé en juin 99 par le frère du Ministre de l’Intérieur

d’Ouzbékistan d’être éliminé si vous ne lui cédiez pas votre entreprise, menacé à nouveau par des

inconnus jusqu’en novembre 2009 et que votre entreprise aurait été confisquée manu militari en

novembre 2010, ce n’est que début mai 2011 que vous vous décidez à quitter votre pays pour venir

demander l'asile. Un tel manque d'empressement à quitter votre pays est totalement incompatible avec

l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de persécution ou d'un risque réel de subir des atteintes

graves. Rappelons pourtant que vous avez pu, vous et votre épouse, quitter sans problème

l’Ouzbékistan à plusieurs reprises pour rendre visite à votre fils en Belgique : vous avez ainsi séjourné

d’octobre à décembre 2008 (soit après votre agression et le début de vos problèmes) avec votre épouse
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en Belgique puis celle-ci y a encore séjourné de mars à mai 2010. Vous êtes à chaque fois rentrés au

pays sans demander l'asile en Belgique, ce qui laisse à penser que les problèmes que vous auriez

rencontrés en Ouzbékistan n'étaient pas d'une gravité telle que vous éprouviez le besoin de demander

la protection internationale d'un autre pays. Ajoutons que vous n'êtes finalement venu demander l'asile

que 3 ans plus tard, en mai 2011 et alors que votre dernier problème remonterait à novembre 2010

(confisation de votre société) et que vous semblez ne rien avoir tenté pour résoudre ce problème (voir

ci-dessus). Un telle attitude n'est guère comptaible avec l'existence d'une crainte ou d'un risque réel

d'atteintes graves dans votre chef.

Ajoutons à ce sujet que si le frère du Ministre de l’Intérieur désirait depuis 2008 acquérir votre entreprise

en vous faisant signer un acte de vente, si ce dernier a tous les pouvoirs et peut allègrement

outrepasser les lois (voir vos déclarations p. 11), on peut difficilement comprendre la patience dont il a

fait preuve, vous laissant quitter le pays à trois reprises, sans que vous ayez signé un acte de vente et

qu’il ne soit toujours pas arrivé à ses fins en 2012, c’est-à-dire quatre ans après vous avoir sommé de

lui vendre votre entreprise au prix qu’il avait fixé.

En conclusion, au vu de tout ce qui précède, je constate que vous n’êtes pas parvenu à établir

l'existence dans votre chef d'une crainte de persécution au sens de l'art. 1er, par. A, al. 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, ni l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

1.2. Le recours est dirigé, d’autre part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général à l’encontre de Madame F. D., ci-

après dénommée « la requérante » ou « la deuxième requérante », qui est l’épouse du requérant. Cette

décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez, ainsi que votre mari de nationalité ouzbek et d’origine tatare.

Le 03/05/11, vous auriez quitté Samarkand avec votre mari pour vous rendre en Belgique où vous avez

introduit une demande d’asile le 12/05/11.

D’après vos déclarations faites au Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides, il s’avère que votre

demande d’asile est liée à celle de votre mari et se base dans son intégralité sur les motifs invoqués par

ce dernier. Tous les faits que vous avez invoqués ont été pris en compte lors de l'examen de la

demande de votre mari.

B. Motivation

Force est de constater que j’ai pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et

de refus d'octroi du statut de protection subsidiaire à l’égard de votre mari, les craintes et risques en cas

de retour en Ouzbékistan invoqués par ce dernier ne pouvant être considérés comme fondés.

Par conséquent, et pour les mêmes motifs, on ne peut conclure pour vous que vous avez quitté votre

pays, ou en demeurez éloignée, par crainte de persécution au sens de l’art. 1er, par. A, al.2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou parce qu'il existe pour vous un risque réel d'encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Pour plus de détails, je vous prie de consulter ci-dessous la décision de refus de reconnaissance de la

qualité de réfugié prise à l’égard de votre mari.

(...)[suit la décision du premier requérant, reproduite au point 1.1 du présent arrêt]. »
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2. La requête

2.1 Les parties requérantes confirment le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A des

décisions entreprises.

2.2 Elles prennent un moyen de la violation des articles 48/3, 48/4, 52, 57/7bis et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; de la violation des articles 1 et 2 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation des articles 3 et 13 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; ainsi que

« de l’absence de raisons et au moins une faute manifeste d’appréciation en ce que la partie requérante

se voit refuser le statut de réfugiée politique et le statut de protection subsidiaire » (requête, p. 3).

2.3 Elles contestent en substance la pertinence des motifs de l’acte attaqué au regard des

circonstances particulières de la cause. Elles insistent en particulier sur le fait que les droits de l’homme

ne sont pas respectés en Ouzbékistan, notamment dans les établissements pénitentiaires, et citent à

l’appui de son argumentation un document d’Amnesty International et un document de Human Rights

Watch. Elles affirment également à ce sujet que toute personne de retour en Ouzbékistan après avoir

demandé l’asile a de fortes chance de se retrouver en prison. Elles contestent par ailleurs certaines

contradictions relevées par la partie défenderesse entre des documents émanant des autorités ouzbèkes

et les déclarations du requérant, soutenant que ce dernier ne peut pas être tenu pour responsable des

erreurs de qualification des premières. Elles contestent également le motif de la partie défenderesse

selon lequel les lettres de l’avocat du requérant n’auraient qu’une force probante limitée en raison de leur

caractère privé, soutenant au contraire que l’avocat ayant prêté serment lesdites lettres conservent leur

force probante jusqu’à preuve du contraire. Enfin, elle sollicite l’application aux requérants de l’article

57/7bis de la loi du 15 décembre 1980.

2.4 En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de reconnaître aux

requérants la qualité de réfugié ; et, à titre subsidiaire, de leur octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. L’examen des nouveaux documents

3.1 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance les documents suivants :

-Un document intitulé Uzbekistan – Chiefs of State and Cabinet Members of Foreign Governments,

publié par le service fédéral des renseignements des Etats-Unis et daté du 24 août 2012 ;

-Un document intitulé World Report 2012: Uzbekistan, publié par Human Rights Watch et daté de 2012 ;

-Un document intitulé Uzbekistan Asylum-Seekers at Risk of Extradition from Ukraine and Kazakhstan,

publié par Amnesty International et daté du 6 juillet 2010.

3.2 Lors de l’audience du 18 avril 2013, la partie requérante dépose plusieurs pages d’un rapport publié

par l’organisation Amnesty International a une date indéterminée.

3.3 Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, §1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique des parties requérantes à

l’égard des décisions attaquées. Elles sont, par conséquent, prises en considération.

3.4 Le 13 mai 2013, la partie défenderesse a déposé un rapport écrit au sujet de ces nouveaux

éléments. Sont joints à ce rapport les documents suivants :

- AI, « Uzbekistan, a briefing on current human rights concerns », may 2010 ;

- Landinfo, “Thematische aantekening. Oezbekistan: de situatie van de Oezbeekse asielzoekers bij

terugkeer”.

3.5 Par courrier recommandé du 12 juin 2013, la partie requérante a déposé une note en réplique ainsi

que les éléments suivants :

- une copie de l’article 223 du code pénal ouzbek ;
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- deux attestations délivrées par l’ambassade d’Ouzbékistan le 15 janvier 2013 attestant de la

renonciation des requérants à leur nationalité ouzbèke ;

- plusieurs articles publiés sur internet au sujet de Mr Korepanov, condamné à 16 ans de prison pour

espionnage après avoir adopté la nationalité russe.

3.6 Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, §1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique des parties requérantes à

l’égard des décisions attaquées. Elles sont, par conséquent, prises en considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 Les actes attaqués sont fondé sur le défaut de crédibilité du récit du requérant. La partie

défenderesse expose les raisons pour lesquelles elle considère que les documents produits sont

dépourvus de force probante et elle relève ensuite différentes invraisemblances et lacunes dans les

déclarations du requérant.

4.2 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.3 Le Conseil rappelle en outre que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion,

la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à

savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs

visés par la Convention de Genève ; que si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé

constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape

n’occulte la question en elle-même ; que dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits

ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur

l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par

les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4.4 Dans sa requête, les parties requérantes contestent la pertinence des motifs de l’acte attaqué et

font valoir que les demandeurs d’asile de nationalité ouzbèke risquent de subir des persécutions à leur

retour au Ouzbékistan du seul fait qu’ils ont demandé l’asile en Occident. A l’appui de leur

argumentation, elles joignent à leur requête un extrait d’un rapport d’Amnesty international exhortant le

Kazakhstan et le Kirghizstan à ne pas extrader les demandeurs d’asile ouzbèkes vers leurs pays

d’origine. Dans sa note en réplique, elles invoquent en outre le risque pour les requérants de se voir

appliquer l’article 223 du code pénal ouzbèke dès lors qu’ils n’ont pas respecté les dispositions relatives

à la sortie de leur pays et affirment qu’ils risquent également d’être poursuivis pour trahison car ils ont

récemment renoncé à leur nationalité ouzbèke. A l’appui de leur argumentation, elles produisent la

copie de l’article attestant de la renonciation des requérants à leur nationalité ouzbèke du 15 janvier

2013 ainsi que plusieurs articles publiés sur internet au sujet de Mr Korepanov, condamné à 16 ans de

prison pour espionnage après avoir adopté la nationalité russe

4.5 Dans sa note en Réplique, la partie défenderesse ne conteste pas sérieusement l’ argumentation

développées par les parties requérantes au sujet des risques auxquels seraient exposés les

demandeurs d’asile déboutés en cas de retour en Ouzbékistan mais se borne à renvoyer à un

document rédigé en néerlandais qui y est joint, dont l’auteur n’est pas autrement qualifié que par le

terme « Landinfo ». Le Conseil constate qu’il ressort de ce document que toutes les sources consultées

par son auteur témoignent de la difficulté de recueillir des informations à ce sujet en raison de l’ampleur

du contrôle exercé par les autorités ouzbèkes sur la population. Interrogées précisément sur le retour

des demandeurs d’asile sans antécédents politiques ou n’ayant pas rencontré de difficultés avec leurs

autorités, les sources les plus optimistes paraissent néanmoins convaincues que ces derniers risquent

au minimum de subir diverses intimidations et tracasseries administratives, tandis que les plus

alarmistes, dont l’association « International Crisis Group » (ICG), parlent d’interrogatoires, de
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tracasseries administrative, d’impossibilité de trouver un emploi et soulignent que la violence physique

et les peines de prison ne peuvent pas être exclues (dossier de la procédure, pièce 9, p.15).

4.6 Au vu de ce qui précède, quelle que soit la crédibilité du récit des requérants au sujet du racket et

des diverses mesures d’intimidation dont ils disent avoir été victimes, le Conseil estime qu’il existe

suffisamment d'indices du bien-fondé des craintes alléguées par les requérants d’être exposés à des

persécutions en raison de leur demande d’asile en Belgique pour justifier que le doute leur profite.

4.7 Le Conseil estime par conséquent que les requérants ont des raisons de craindre d’être

persécutés en cas de retour dans leur pays d’origine, en raison des opinions politiques susceptibles de

leur être imputées du fait de leur demande d’asile en Belgique. Il convient dès lors de réformer les

décisions attaqué se et de leur reconnaître la qualité de réfugiés au sens de l’article 1er, A, 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre septembre deux mille treize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


